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Donnez-vous la chance de
devenir bilingue en un an!
Depuis plus de 25 ans, nous proposons aux élèves
tentés par l’expérience d’une année d’étude dans une
autre langue, différentes formules qui leur permettent
soit une immersion progressive et assistée, soit une
immersion totale dans le système scolaire de leur
choix.

Afin de pouvoir proposer un produit répondant aux
besoins du plus grand nombre, nous reprenons ici tant
les formules présentées en tant qu’organisme de
coordination du Programme Expedis que les formules
classiques (hors programme Expedis).

L’étude dans une autre langue
entraîne une charge de travail et
de concentration supplémentaire
qui n’est pas négligeable. 

L’aide apportée à l’apprentissage
de la langue et des nouvelles
matières, varie en fonction du type
d’hébergement :
• famille-hôtesse
• résidence du château.
• internat de l’école 

C’est une approche globale de la
scolarité qui se situe tant au
niveau de l’ambiance et du rythme
scolaire que du travail de
répétition ainsi que la possiblité de
mise à niveau. 

Notre centre de guidance et de
suivi pédagogique, par son
expertise du milieu scolaire peut
vous aider dans votre choix.

Programmes

Programme Expedis 2
U.S.A. - High School 3
Belgique - Flandre Famille hôtesse 4
Belgique - Flandre internat 5
Belgique - Com. Germanophone internat - famille 6
Belgique - Guidance et soutien scolaire internat 7 1



PROGRAMME EXPEDIS

Expérience éducative
d’immersion scolaire

Le programme EXPEDiS entend offrir la
possibilité aux élèves de la Fédération
Wallonie - Bruxelles de fréquenter un
établissement scolaire d’une autre communauté
linguistique belge ou d’un autre pays durant une
période variant de 1 mois à une année scolaire
entière. Cette expérience a non seulement pour
objectif d’initier l’élève à la langue de la
communauté d’accueil, mais également de
stimuler la découverte d’une autre culture et d’aller
à la rencontre de nouvelles réalités sociales et
familiales.

Plus besoin d’attendre la fin de rhéto pour partir
découvrir une autre culture.

Le programme EXPEDiS permet donc aux jeunes
qui désirent partir (en Flandre, en communauté
germanophones ou aux USA) de poursuivre leur
cursus scolaire en Belgique, après homologation
des résultats qu’ils auront obtenus durant leur
séjour par la DGEO (Direction générale de
l'Enseignement obligatoire)

Kasteel van Velm vous propose des séjours de 3
à 10 mois en:
Flandre,Communauté Germanophone et USA

Conditions de participation
avant le départ

Être motivé(e) et être bon(ne) élève•
Être inscrit(e) en 3ème, 4ème, 5ème année•
ou rhétorique
Avoir l’accord de l’école d’origine•
introduire sa demande auprès de la DGEO,•
au plus tard 4 mois avant le départ, signée
par : 

l’étudiant(e)
Ses parents
Le directeur de l’école d’origine
Kasteel van Velm

durant le séjour

Être assidu(e) aux cours •
Demander une attestation de fréquentation•
scolaire à la fin de votre séjour
Demander la grille horaire des cours suivis•
reprendre tous ses cours, bulletins, travaux•
et interrogations

Kasteel van Velm, en tant qu’organisme de
coordination pour le programme EXPEDiS ne peut
pas garantir la validation de tous les cours suivis
dans l’école d’accueil, ni la réussite de l’année
scolaire.

Au retour de l’étudiant, les professeurs de l’école
d’origine prendront, si nécessaire, des mesures
permettant la réintégration de l’étudiant en classe
et sa remise à niveau.

après un séjour de 3 mois

L’étudiant reprend les cours dans son école
d’origine et est soumis aux mêmes règles
d’évaluation que ses camarades de classe.
il passe les examens de fin d’année.

après un séjour de plus de 3 mois

Le conseil de classe de l’école d’origine évaluera
l’étudiant sur base des évaluations effectuées par
l’école d’accueil pendant la durée du séjour.
Sur base de l’ensemble de ces éléments, le
conseil de classe pourra dispenser partiellement
ou totalement l’étudiant de présenter les
examens portant sur les matières vues couvrant la
période de séjour.

Sans organisme de coordination
Séjours de 1mois à 3 mois pour les élèves de
3ème, 4ème, 5ème année et rhétorique

Avec organisme de coordination
Séjours de 1mois à 10 mois pour les élèves de
3ème, 4ème et 5ème année et rhétorique (max 3 mois)
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ANNÉE - SEMESTRE ACADÉMIQUE AUX U.S.A.

Ce programme est destiné aux étudiants du
secondaire de moins de 18 ans et 6 mois le jour
du départ qui souhaitent vivre la vie d'une
famille américaine, tout en étudiant en High
School.

il s'agit d'une extraordinaire expérience
humaine, qui ne doit pas être considérée par la
famille biologique uniquement comme un but de
progresser en anglais, la famille
américaine qui va accueillir votre fille ou votre
fils serait déçue, mais plutôt comme un moyen
de promouvoir une meilleure compréhension
entre peuples de cultures différentes et dont le
système d'enseignement est basé sur des
valeurs autres que les nôtres. 

il s'agit d'une expérience d'échanges culturels
dans la vie commune pendant une période don-
née. Le but de notre programme n'est donc
nullement l'enrichissement par le voyage ou des
vacances, il est essentiellement de vous faire
comprendre l'American Way of Life et de vous
procurer l'occasion de partager votre façon de
voir européenne avec la famille hôtesse améri-
caine tout en perfectionnant votre anglais.

Le choix d'une destination est exclu. 
Priorité est donnée à la famille américaine
sélectionnée qui semblera, après étude du
dossier, présenter toutes les qualités permettant
de mener l'expérience dans les meilleures con-
ditions.
Sur place un "Area Coordinator" est chargé du
suivi de chaque étudiant.

Les places étant limitées par le gouverne-
ment américain, les inscriptions sont
clôturées sans préavis, dès que les quotas
d'acceptation sont atteints.

Formule en famille hôtesse

Le programme comprend

•Assistance dans l'élaboration du dossier de candidature
•recherche, sélection de la famille et hébergement dans
la famille d'accueil
•Formalités et frais d'inscription dans une High School
•Accès aux infrastructures sportives de l'école
•La fourniture du document nécessaire à l'obtention du
visa
•L'assistance des permanents locaux, du bureau central
américain ou de Kasteel van Velm pendant toute la durée
du séjour aux Etats-Unis
•Un rapport de fin d'études et le Progress report Form
•Assurance maladie accidents
•Le transfert de l'aéroport jusque dans la famille d'accueil

Le programme ne comprend pas

• Les dépenses personnelles
• Examen d'évaluation linguistique
• Les livres scolaires et matériels d'étude
• Les frais de transports sur place
• Assurance annulation
• transport aérien

CONDITIONS DE PARTICIPATION
• Avoir réussi son examen linguistique
• Avoir eu de bons résultats les 3 dernières années
• Avoir un casier judiciaire vierge
• Etre motivé(e) et avoir une bonne dose d’adaptabilité

High school U.S.A.
Semestre €  sur demande

Année €  sur demande
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ANNÉE - SEMESTRE - TRIMESTRE
ACADÉMIQUE EN FLANDRE

Ce programme est destiné aux étudiants du
secondaire.

Une famille hôtesse est le moyen le plus naturel
de se perfectionner vite et bien si vous avez
déjà une assez bonne connaissance de la
langue. Priorité est donnée à la famille d’accueil
sélectionnée qui semblera, après étude du
dossier, présenter toutes les qualités permettant
de mener l'expérience dans les meilleures con-
ditions.

L’année, le semestre ou le trimestre
académique peut donc avoir lieu n’importe où
en Flandre. Le choix final de la destination
relève de l’opérateur. Nous tenons compte dans
la mesure du possible des désidérata de
l’étudiant.

Un coordinateur est chargé du suivi de chaque
étudiant. Les cours se donnent dans un collège
ou athénée proche du lieu d’hébergement.

Formule en famille hôtesse

Le programme comprend

• Frais de gestion de dossier
• Screening de l’étudiant et suivi pendant l’année
scolaire
• La sélection de votre établissement scolaire et
l’inscription
• Pension complète  y compris week-end
• Nos honoraires et ceux du coordinateur local

Le programme ne comprend pas

• Les dépenses personnelles
• Les frais liés aux activités scolaires et extra scolaires
(livres, photocopies,excursions, natation, ...etc)
• Les frais de transports
• Les frais médicaux

Flandre famille hôtesse
trimestre € 3.700 - € 4.700 
Semestre € 6.000   

Année € 6.500
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ANNÉE - SEMESTRE - TRIMESTRE
ACADÉMIQUE EN FLANDRE

La résidence du château accueille un nombre
restreint d’étudiants durant l'année scolaire.
Vous serez scolarisé dans un établissement
d'enseignement de la région de Sint-truiden,
Landen : un large choix d'options est possible.
Le choix de l’orientation est discuté sur base
des aspirations, des moyens, de la motivation
et de votre passé scolaire.
Kasteel van Velm propose pour cette formule un
suivi scolaire régulier et une aide à la com-
préhension des matières.
Le jeune est hébergé dans notre pédagogie
active au Château de Velm, du dimanche au
vendredi et est suivi dans son apprentissage,
par une assistance individualisée ou en petit
groupe, durant toute l'année scolaire. L'objectif,
en dehors du bien être général de l'élève et de
son épanouissement est de pouvoir tirer le
meilleur parti de l'enseignement dispensé en
classe.
Ce n'est donc pas une formule en marge de
l'enseignement classique, mais bien une
amplification de cet enseignement, dans le but
d'un meilleur vécu scolaire.

Formule en internat
résidence du château

Formule en internat
de l’école

Flandre - résidence du château
trimestre € 3.700 - €  4.200 
Semestre € 5.000

Année € 5.900

Le programme comprend
• Frais de gestion de dossier
• Screening de l’étudiant et suivi pendant l’année
scolaire
• La sélection de votre établissement scolaire et
l’inscription
• Pension complète  du dimanche au vendredi
(château)
• Pension complète du lundi au vendredi (internat)
• Nos honoraires et ceux du coordinateur local

Le programme ne comprend pas

• Les dépenses personnelles
• Les frais liés aux activités scolaires et extra scolaires
(livres, photocopies,excursions, natation, ...etc)
• Les frais de transports
• Les frais médicaux

L’année académique a lieu dans l’école dans
laquelle vous serez scolarisé. Hébergement lié
à l’internat de l’école. Les cours se donnent
dans un collège ou athénée. 

Vous partagerez la vie et les activités de vos
condisciples, ce qui vous donnera une
multitude de possibilités d’apprentissage de la
langue et de partager le mode de vie des
jeunes de votre âge.

Une ouverture d’esprit et de la persévérance
sont cependant nécessaires pour garantir une
intégration harmonieuse.

Flandre - internat
trimestre € 3.500 - € 4.000
Semestre € 4.500

Année € 5.500

5



ANNÉE - SEMESTRE - TRIMESTRE
ACADÉMIQUE EN COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE

Formule en famille hôtesse Formule en internat
de l’école

Le programme comprend
• Frais de gestion de dossier
• Screening de l’étudiant et suivi pendant l’année
scolaire
• La sélection de votre établissement scolaire et
l’inscription
• Pension complète  y compris week-end (famille)
• Pension complète  du lundi au vendredi (internat)
• Nos honoraires et ceux du coordinateur local

Le programme ne comprend pas

• Les dépenses personnelles
• Les frais liés aux activités scolaires et extra scolaires
(livres, photocopies,excursions, natation, ...etc)
• Les frais de transports
• Les frais médicaux

L’année académique a lieu dans l’école dans
laquelle vous serez scolarisé. Hébergement lié
à l’internat de l’école. Les cours se
donnent dans un collège ou athénée. 

Vous partagerez la vie et les activités de vos
condisciples, ce qui vous donnera une
multitude de possibilités d’apprentissage de la
langue et de partager le mode de vie des
jeunes de votre âge.

Une ouverture d’esprit et de la persévérance
sont cependant nécessaires pour garantir une
intégration harmonieuse.

Ce programme est destiné aux étudiants du
secondaire.

Une famille hôtesse est le moyen le plus naturel
de se perfectionner vite et bien si vous avez
déjà une assez bonne connaissance de la
langue. Priorité est donnée à la famille d’accueil
sélectionnée qui semblera, après étude du
dossier, présenter toutes les qualités permettant
de mener l'expérience dans les meilleures
conditions.

L’année, le semestre ou le trimlestre
académique peut donc avoir lieu n’importe où
en communauté germanophone. Le choix final
de la destination relève de l’opérateur. Nous
tenons compte dans la mesure du possible des
désidérata de l’étudiant.

Un coordinateur est chargé du suivi de chaque
étudiant. Les cours se donnent dans un collège
ou athénée proche du lieu d’hébergement.

Com. Germanophone - internat
trimestre € 3.500 - € 4.000
Semestre € 4.500

Année € 5.500

Communauté Germanophone
Famille hôtesse

trimestre € 3.700 - € 4.700 
Semestre € 5.000   

Année € 6.500
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Le programme comprend

•  Frais de gestion de dossier
• Screening de l’étudiant et suivi pendant l’année
scolaire
• La sélection de votre établissement scolaire et
l’inscription
• Pension complète en résidence  du château du
dimanche soir au vendredi
•  Nos honoraires

Le programme ne comprend pas

• Les dépenses personnelles
• Les frais liés aux activités scolaires et extra scolaires
(livres, photocopies,excursions, natation, ...etc)
• Les frais de transports
• Les frais médicaux

Wallonie - résidence du château
trimestre € 3.700 - €  4.200 
Semestre € 5.000

Année € 5.900

La résidence du château accueille un nombre
restreint d’étudiants durant l'année scolaire.
Vous serez scolarisé dans un établissement
d'enseignement de la région d’Hannut -
Waremme : un large choix d'options est
possible. Le choix de l’orientation est discuté
sur base des aspirations, des moyens, de la
motivation et de votre passé scolaire.
Kasteel van Velm propose pour cette formule
un suivi scolaire régulier et une aide à la
compréhension des matières.

Le centre s’adresse principalement :
à ceux qui recherchent un cadre sain,•
propice à l'étude.
aux jeunes dont les parents ne peuvent•
garantir d'avoir le temps d'assurer un
suivi scolaire régulier.
aux jeunes en voie de décrochage•
scolaire

Le jeune est hébergé dans notre pédagogie
active au Château de Velm, du dimanche soir
au vendredi et est suivi dans son
apprentissage, par une assistance
individualisée ou en petit groupe, durant toute
l'année scolaire. L'objectif, en dehors du bien
être général de l'élève et de son

ANNÉE - SEMESTRE - TRIMESTRE
ACADÉMIQUE EN WALLONIE

épanouissement, est de ne plus rester à la
traîne et de pouvoir dès lors tirer le meilleur
parti de l'enseignement dispensé en classe.
Ce n'est donc pas une formule en marge de
l'enseignement classique, mais bien une
amplification de cet enseignement, dans le but
d'un meilleur vécu scolaire.

Guidance et Soutien Scolaire
Kasteel van Velm

Le choix d’étudier dans un cadre adapté à l’apprentissage
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